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Les responsabilités des experts 
et le principe de précaution 

JEAN-PIERRE GALLAND 

Lors d'un sém naire récent du programme Risques 
collectifs et situollions de crise 1. et en s'appuyant tant 
sur sa connais .ance dC' l'affaire du sang contaminé 
que sur certaim·s informatrons liées à d'autres affaires 
récentes (amiar:t(•, vache folle!, Marie-Angèle Hermitte 
exprimait le sentiment que la question des responsabi­
lités des expert~ scientifiques, désormais confrontés au 
.. principe de précaution ·, pourrait bien constituer un 
des enjeux maj1·urs des prochaines décennies. 

Mais la que~ !ion. ajoutait-elle, est compliquée et 
nécessitera du emps pour prendre de " 1 épaisseur •·, 
et· n'étant pas pythonisse '. M.A Hermitte s'est refusé. 
tout au moins à cette occasion, à aller plus avant dans 
le débat. 

Tout en faisa111 mienne cette position prudente, et 
en essayant mc aussi de me garder de toute prospec­
tive, je voudrars cependant essayer de poser plus 
explicitement l1s termes elu problème plus exacte­
ment, et dans Ull premier temps tout au moins. je 
voudrais me htcer à essayer de décomposer ce 
problème : il m • semble en effet que si le rapproche­
ment des mots c•xpert · responsabilité · · principe 
de précaution · sembiP dessiner un problèrne. c ·est 
d'abord et av< ni tout parcl' que chacune de ces 
notions a elle r 1i•me fortement évolué ou bougé , 
ces dernières armées. chacune de manière relative­
ment autonomE l'! pour dPs raisons différentes, et œ 
particulièremenl E·n Frann' 

Le plan de r ton exposé sera donc relativement 
simple je parhr.'ii d'abord de l'évolution de l'exper­
tise, en particul21 de l'expertist• publique. en France. 
sur ces quinze <tU vingt demières années je tenterai 
ensuite de ca ra :t'•riser <er·! aines évolutions récentes, 
éventuellement j vergente.•,, autour de la responsabi­
lité : et je dira un mol cie !irruption soudaine du 
" principe de pr .•c aution >ur la scène internationale 
puis française, avant d'illustrer par quelques exemples 
certaines difficullés que pose effectivement la confron­
tation actuelle d ' ::es diverses notions. 

Je m'appuier .. i largeme11t dans cet exposé sur le 
séminaire " Les ·i;ques de l'expertise : actes d'exper­
tise et responsaldl tés2 ",qu'.' jai mené récemment a la 
Drast avec Getleviève DEuop (Futur antf>rieurl et 
Claude Gilbert (' NRS), arnsi quP sur certain.-; travaux 
récents plus cenl :·l·s sur le principe de précaution 3 

L' expertist:~ scientifique 

Pour éviter d'er r;•r ici dans des débats fort intéres­
sants. mais qui Jeuvent se révéler interminables (du 
genre, par exetwle, qu'est ce qu'un expert ?). je 
proposerai une ':éfinition minimale et plutôt large de 

!expertise scientifique assortie d'un jugement, lui sans 
nuances. de la spécificité française quant à l'origine 
des experts4 : 
- faire acte d expertise, c'est donner un avis (compé­
tent) sur une question : cette définition minimale 
supposant implicitement que, pour simplifier, des 
" décideurs " (politiques. économiques) posent parfois 
des questions à des " experts ", reconnus pour leurs 
compétences, cecr pour les aider à résoudre tel ou tel 
problème. Et le plus souvent, il s'agira pour l'expert 
moderne de mobrliser son savoir, ou le savoir résul­
tant de sa prop'e perception de létat des connais­
sances scientifiques. pour anticiper l'avenir. 
- la plupart des experts scientifiques français appar­
tiennent à la sph·i•re publique. 

En s'appuyant sut cette définition et ce constat, il 
suffit de se reporter une vingtaine d'années en arrière 
pour apprécrer rétrospectivement l'évolution du 
paysage des rapports entre expertises et décisions. 
dans le cas très sp•'cifique de la France 

Schématiquement en effet. jusqu· a la fin des années 
1970, les grands organismes de rechen:he créés après 
la Deuxième Guerre !llOndiale se soucrent bien davan­
tage de recherctrP " fondamentale que d'expertise 
(CNRS) : et l'ess••ntiel de celle-ci se trouve dans les 
départements ministériels. Cette expertise est quasi 
exclusivement au service de l'Etat. pt les rapports 
entre t>xperts et décideurs, en matière de décision 
publique en tout cds. sont peu formalisés et opaques 
aux yeux de l'opinion. certains sociologues dénon<;ant 
alors d'ailleurs cette proximité sous le terme de • tech­
nocratie · 5 Lexpert scientifique français des années 
1970 é•st actif llldiS invisible. et. aJoutons le pour 
mémoire, plutôt" lormel ". 

Au début des années 1980, deux grandes lois de 
natures très cliffétentes sont venues perturber ce 
schéma initial, pdr le croisement ciE! leurs consé­
quenŒs : 
- La loi du 15 juillet 1982 ,. d'orientation et de 
programmation de la recherche et le développement 
technologique de la France ", qui visa1t à " mettre la 
science au servin· cie la société ", a en fait contribué 
par divers de >e~ <rspects à modifier globalement la 
population des C'):per1s et a détendre le lien qui reliait 
traditionnellemeni 1 expert à l'Etat: la< apacité d'exper .. 
tise s'est en effel a partir de là peu il p<>u déplacée 
depuis les déparh'trrents ministériels vers les établisse­
ments publics d<' n•c1'1erche (tous ce, t>xperts restant 
néanmoins fonctronnaires). 

Le souci atfic h<• par exemple c1 une meilleure 
connexion entre recl1erche et industrie, la volonté 
dune plus grande ouverture et d·une plus grande auto 
nomisation de., rE'S'.otnces au sein des établissements 
publics de rect1eH h(• lavee notamnwnt la création de 



la catégorie nouvelle des EPST, établissements publics 
à caractère scientifique et technologiqué) ont d'une 
certaine manière labellisé l'ouverture des cher r.eurs 
publics à des commanditaires nouveaux et multi Jl·~s. 
- Parallèlement la loi du 7 janvier 1983, relati\ e à la 
répartition des compétences entre les commure~;. les 
départements, les régions et l'État, officialisait finale­
ment la possibilité de décisions publiques à une PChelle 
infra-étatique. 

D'où un redéploiement multi azimuts de rex wrtise 
scientifique, sachant que • la mission nationale des 
métiers de la recherche inclut le transfert et l'a,Jplica­
tion des connaissances.. dans tous les donaines 
contribuant au progrès de la société7 •, envers cinq 
types principaux de bénéficiaires ou demandeu s : les 
pouvoirs publics • nationaux • (administration~ mais 
aussi collectivités territoriales), les institutions E·uro­
péennes, les institutions des pays en développ•·ment, 
les organisations sans but lucratif représenta 11 des 
professions ou des groupes de citoyens, en in les 
sociétés privées industrielles ou de services8. Aj•:<L.tons 
que ce redéploiement s'est doublé d'une explc•ration 
large de toute la palette des rapports possible ••ntre 
expert (institutionnel ou individuel) et comman Ji':.aire, 
car • même si, globalement, la consultance t<•urnée 
vers le monde industriel est individuelle et payante, et 
si l'aide à la décision publique est souvent institution­
nelle et gratuite, toutes les formes intermédia I'PS se 
rencontrent, ... 9 •. 

Avec cette évolution encore partielle et timid •, l'ex­
pertise scientifique tend à se contractualiser et à :auto­
nomiser de la fonction d'autorité, ce qui n'est pé 5 sans 
poser un certain nombre de problèmes nowNaux 
(contradictions entre tel dire d'expert et la positon de 
son institution, mise au jour de controverses ~ cienti­
fiques ou de querelles d'intérêts, par exemplE E~ntre 

diverses échelles territoriales de décision publiqu '~) 
Mais ce faisant, l'acte d'expertise lui-même e1d à 

devenir visible, et ce d'autant plus d'ailleurs c iJ•~ les 
media jouent un rôle croissant dans sa mise en ,.cène. 

Parallèlement à cette " décentralisation • de 1 exper­
tise scientifique vers des niveaux infraétatique~ de la 
décision publique, de nouveaux" territoires, s'o,wrent 
ou sont redessinés par la communauté scien ilique 
internationale, soit en raison de l'affermissem·r.t de 
nouvelles entités politiques (Europe), soit, ei plus 
fréquemment, par suite de l'émergence de noL v·:~aux 
problèmes : l'expertise en environnement, si l'o 1 peut 
rassembler sous une même appellation des savoirs et 
des champs d'application aussi divers, entretier 1 ainsi 
un rapport complexe avec de multiples niveaw. de la 
décision publique, et certaines • affaires • récer lt-s (la 
crise de la vache folle, cette fois en santé pul>lique) 
sont l'occasion d'une redistribution transnatiom IP des 
relations entre savoirs et pouvoirs. 

Responsabilités 

Comme l'écrivait Paul Ricœur dans un récent arti.:l•:· sur 
• le concept de responsabilité 10•, • l'essai [d'c rwlyse 
sémantique que constitue cet article] est motivé p.;r la 
sorte de perplexité dans laquelle m·a laissé l'e:·amen 

NSS 1 J9H, VI 1 1 

des emplois contextuels actuels du terme responsabi­
lité. D'un côté, le concept paraît encore bien fixé dans 
son usage juridique classique, mais d'un autre côté, le 
flou envahit la scène conceptuelle ... • et on est· embar­
rassé par la prolifération et la dispersion du terme dans 
ses usages courants ; et cela bien au-delà des limites 
assignées par l'usage juridique •. 

Dans le • bien au-delà • visé par Ricœur se situe 
essentiellement l'important ouvrage de Hans Jonas. Le 
principe de responsabilité ; une éthique pour la civilisation 
technologique (Paris, 1990 ; Francfort, 1979), dans 
lequel ce dernier cherche notamment à refonder la 
notion de responsabilité à partir de la question de 
1 effet de nos actions (ou inactions) vis-à-vis des généra­
tions futures (et de leur possibilité même de vie ou de 
survie), ceci compte tenu des effets potentiellement 
catastrophiques de notre technologie. Les propositions 
de Jonas, qui ont d'ores et déjà suscité un certain 
nombre de débats, visent d'une certaine manière à 
accroître le versant philosophique et collectif de la 
notion de responsabilité : nous sommes désormais. 
d'abord et avant tout, collectivement responsables de 
la survie de l'espèce humaine elle-même. Or pour ce 
qui nous intéresse ici, cette position a d'une part 
tendance à renforcer de facto le pouvoir des élites 
eclairées et notamment des scientifiques 11 ; et cette 
nouvelle extension philosophique de la notion de 
responsabilité pose d'autre part un certain nombre de 
problèmes dans son articulation avec le droit puisque, 
en particulier. l'idée du décalage dans le temps entre 
les causes et les effets des actions humaines, de même 
que celle de la non existence actuelle, ou de la VIrtua­
lité des • victimes éventuelles• sont - c'est un euphé­
misme - difficiles à intégrer dans le cadre de l'accep­
tion juridique actuelle de la notion de responsabilité12 

Parallèlement à ces spéculations philosophiques. et 
dans le cadre de la France en tout cas, nous avons 
assisté, cette fois sur un plan beaucoup plus pragma­
tique. à un retour en force de la sphère juridique sur Id 
scène publique, avec la récente multiplication de 
procès en tous genres, notamment au plan pénal. ce 
mouvement ètant porté par • ce qu'il faut hien 
appeler ", selon Ricœur, • une résurgence sociaiP de 
l'accusation 13•. 

Or l'importance de ce second registre de l'évolution 
de la responsabilité ne doit pas être évaluée dun 
simple point de vue quantitatif : le retour et l'inflation 
actuelle de la procédure pénale en particulier révèle 
certains bouleversements profonds de notre société 1'l, 
met fin à un certain nombre • d'impunités 
qualitatives " (les politiques, les scientifiques), et redes­
sine un espace de débat ou de conflit ouvert a de 
nouveaux acteurs (les victimes et leurs associations:• 

Le principe de précaution 

D'apparition tout à fait récente également, le principe 
de précaution est, lui, un principe d'ordre essentielle­
ment politique. qui, historiquement, s'enracine sur les 
problèmes d environnement, et en particulier sur les 
problèmes d'environnement • globaux ·.Ses analystes 
s'accordent pour le voir naître lors de la Deuxième 
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1973. 
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15 O.Godard, 
• !.:ambivalence de la 
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décision •, O. Godard (dir.), 

op. cit. 

16 M.-A. Hermitte, op. cit. 
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Conférence intt-rnationale sur la protection de la mer 
du Nord (1987), marquer la Déclaration de Rio sur l'en­
vironnement d le développement (1992), enfin 
trouver sa • tracuction • en droit français lors de la loi 
95-101 sur le n·ntorcement de la protection de l'envi­
ronnement (dit~> loi • Barnier •). La définition du prin­
cipe de précaution, bien que quelque peu variable 
d'un texte à l'<tutre 15, met en avant l'idée que l'ab­
sence de certitudes, compte tenu de l'état des connais­
sances scientifiques du moment, ne doit pas empê­
cher ou retarder l'adoption de mesures visant à 
prévenir un risque de dommage grave et (ou) irréver­
sible, ceci (en tout cas dans le cadre de la loi 
• Barnier •), à urt roût économiquement acceptable. 

Or, si l'on peLit sans doute affirmer que le principe 
de précaution il mitialement été pensé et poussé en 
avant par certains pour se donner les moyens d'agir 
sur un certain nombre de problèmes d'environnement 
• globaux • et mternationaux (gestion partagée de 
grands écosystèmes naturels, effet de serre, ... ), il appa­
raît que son SU(Cès même. son invocation croissante 
par de multiples acteurs, et l'extension, en cours .. de 
son utilisation (notamment dans le champ de la santé 
publique, mais peut être à terme dans de toutes autres 
directions), powrait bien s·avérer problématique. 

Quelques problèmes liés à la 
rencontre, en France, de ces 
diverses évolutions 
Avant même qL 2 sa signification ne soit stabilisée, et 
avant même quïl ait pu toujours trouver, vis à vis de 
beaucoup de problèmes identifiés, une traduction poli­
tique concrète, le principe de précaution est devenu 
un argument disponible dans les multiples débats sur 
les • risques •, une ressource mobilisable par l'en­
semble des acte,ns concernés, dans des situations très 
diverses. 

D'un côté en effet, et en écho lointain sans doute 
avec le principe·t·e·sponsabilité de Jonas, le principe de 
précaution a élé largement mis en avant par de 
nombreux act~·urs (politiques, médias), lors d'un 
certain nombre " d'affaires • récentes, toudwnt tt la 
santé publique (amiante, vache folle, organismes 
génétiquement modifiés). C'est très largement en 
raison de ce principe qu'un certain nombre de déci­
sions politiques ont été prises, qui s'appuyaient sur 
une forte mobilisation de l't>xpertise scientifique. 

Mais d'un au :re côté, et sous le registre non plus 
social et politiqL.e mais juridique de la responsabilité, 
le principe de ~ rècaution a également été mobilisé. 
cette fois par les représentants des victimes ou par les 
juges, dans un souci d'imputation rétrospectif des 
responsabilités, lors de procès consécutifs à des catas­
trophes récente; (un arrêt du Conseil d'État. lors de 
• l'affaire du sang contaminé •, a par exemple été 
salué pour son importance dans la mise en œuvre du 
principe de préciiution 16). 

De sorte que, :ompte tenu des évolutions évoquées 
ci-dessus, le principe de précaution a été, Pt pourra 
sans doute de plus en plus, être alternativement 
invoqué ex antl', dans un registre philosophique et 

politique, pour restaurer la responsabilité collective 
(des politiques et des scientifiques en particulier), et ex 
post, comme argument permettant une imputation 
causale plus • moderne • de la • chaîne des responsa­
bilités ·, suite à un dysfonctionnement majeur ou une 
catastrophe 17 

Le fait que le principe de précaution puisse se prêter 
alternativement à ce double usage n'est pas forcément 
inquiétant en soi : on peut au contraire espérer, tant si 
l'on fait confiance au politique, sur son versant pros­
pectif (et donc sur les problèmes à venir), qu'en pariant 
sur la sagesse de la justice vis-à-vis de l'aspect rétros­
pectif (et donc sur les catastrophes passées), que les 
effets du principe soient, d'un côté comme de l'autre, et 
indépendamment l'un de l'autre, plutôt positifs. Mais on 
peut aussi s'interroger sur les effets possibles de cette 
double pression vis à vis d'un certain nombre de situa­
tions concrètes, notamment d'expertise, compte tenu 
des évolutions décrites plus haut. 

Revenons en effet sur le paysage, désormais 
complexe, des rapports entre expertise et décision, 
encore une fois dans le cas français,. et tentons de 
simuler diverses • applications • du principe de précau­
tion, dans des situations contrastées : tant que l'on 
mobilise l'un ou l'autre versant du principe de manière 
explicite (ex ante pour des problèmes type • change­
ments globaux •, et ex post pour juger cJe catastrophes 
d'une toute autre nature, du type " Furiani • par 
exemple), le principe de précaution, même mal défini, 
apporte a priori plutôt des effets bénéfiques dans 
chacune de ses applications ; il constitue de manière 
différente mais dans chacun de ces cas une ressource 
qui permet aux acteurs de clarifier davantage les 
responsabilités des uns et des autres !notamment les 
rapports experts/politiques) dans le sens d'un accrois­
sement général de la sécurité. 

Mais le principe de précaution, dans son impréci­
sion actuelle tout au moins, peut se révéler dange­
reux, et alors parfois contre productif, dans des situa­
tions, beaucoup plus nombreuses qu·on ne l'imagine, 
où l'expert se trouve d'emblée, et au moins potentiel­
lement confronté simultanément à la menace d'une 
double approche ex ante et ex post, telles qu'évo­
quées ici : c'est le cas en particulier de certaines des 
expertises qu'il faudrait appeler locales (par opposition 
aux expertises type " global change •), clans lesquelles 
l'incertitude n'est pas moindre (avalanches en 
montagne par exemple), et ou les dommages envisa­
geables sur les populations, pour quantitativement 
limités qu'ils soient, pourraient cependant être rétros­
pectivement jugés • graves et irréversibles •. 

Dans ces situations • locales • en effet, l'expert, 
conseil d'une collectivité par exemple, se trouve pris 
dans une série de contraintes pour partie contradic­
toires qu'il est désormais obligé de • gérer •, le plus 
souvent solitairement. 

Rappelons tout d'abord que l'expert moderne est 
désormais soumis à la fois à une sorte d'injonction 
générale à • vendre • son savoir-faire de la part de son 
institution, et à une extension de la demande de 
conseil de la part de ses commanditaires (non plus 
seulement un diagnostic sur une situation, mais le plus 
souvent des propositions concrètes de mesures de 
protection) ; dans ces conditions : 
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La recherche en environnement 
À propos de quelques pratiques 
interdisciplinaires 
Atelier de Campinas (Brésil) 

MAGDA ZAI·JONI, AGNÈS PIVOT, MARCELO VARGAS, CLAUDE RAYNAUT, 

JEAN-PAuL I_EscuRE, JACQUES QuENSIÈRE 

Lidée d'un ateli~r international sur les pratiques inter­
disciplinaires, 1ssociant sciences de la nature et 
sciences de l'he mme dans le cadre de recherches sur 
l'environnemerrt ou sur le développement durable, 
partait d'un < oCJstat simple : la multitude des 
recherches ou dudes que l'on intitule • interdiscipli­
naires • reflète des réalités, des pratiques souvent 
disparates et fir atement mal connues. En dépit dune 
réflexion déjà e:<istante en France mais qui porte sur 
des programme; nationaux (encadré 1), il n·existe pas, 
à notre cannai sance. de comparaison bilatérale. Il 
était donc perti11ent d'organiser un dialogue entre ces 
chercheurs franc a•s, essentiellement issus du CNRS. de 
I'Orstom et de l'Inra et les chercheurs brésiliens impli­
qués dans des pre grammes interdisciplinaires. 

Soixante cher·cheurs pour la plupart venant du 
Brésil et de la Fl'ance, mais avec quelques Anglo­
Saxons, ont partrc.pé à cette rencontre, ce qui a permis 
d'analyser des c:xpériences variant considérablement 
à de multiples p•lints de vue (encadré 2) : 
- leur thématique pêche, déforestation. famine, dc've­
loppement régional, changements technologiques et 
transformations socio-environnementales en milieu 
rural ; 
-leur contexte !.éographique :Afrique, Brésil, Fran(e; 
- leur phase de développement : travaux parvenus à 
terme ou en cou :s 
- l'unité spatial!· j'analyse :grande zone climatique, 
delta de fleuve, bassins ou microbassins hydrogra­
phiques. petites P2gions rurales ou grandes régions 
urbaines; 
- l'échelle de te nps : projets de courte, moyenne et 
longue durée ; 
- la compositio 1 des équipes : taille et éventail de 
disciplines différc:nts. 

Pour compléter· ·:et axe de réflexion, un exemple de 
formation à la re::trerche interdisciplinaire fut analysée 

Cet article a b€ lll'ficié de la collaboration active <:le 
quelques-uns des :J,ercheurs français présents au colloque, 
à savoir Catherir e Aubertin, Claudine Friedberg, Niccole 
Mathieu. 

Unicamp (univer~ ·t•' de Carn pinas, au Brésil). du 2 au 4 
décembre 1996. •.el atelier a été organisé par le Croupe 
d'études et de rec :terches en environnement de 1 Unicamp, 
par l'université fée éraie du Paranà, par les universités Paris­
Vil et Victor-Segé !en-Bordeaux-li, en collaboratifln av,•c 
1 association Natur r's Scienœs Sociétés-Dialogues 

à partir de l'expérience du doctorat en environnement 
et développement de l'université fédérale du Paranà. 

la montée institutionnelle 
des programmes 
interdisciplinaires en parallèle 
à la demande sociale 

On observe aujourd'hui de toute part une montée de 
la demande de projets interdisciplinaires. Elle émane 
des organismes qui commanditent et soutiennent la 
recherche - qu'il<; soient de dimension nationale ou 
internationale. Cette demande n'est pas étrangère~~ la 
mode de " !envi ··onnement ", et au souci d'élaborer 
des critères de qualité environnementale. Elle traduit 
la prise de conscience du fait que ~i les activités 
humaines exercent un impact sur les écosystèmes, la 
logique qui les gouverne est d'ordre social. De ce 
point de vue, IPxploitation des ressources et ses 
conséquences constituent un exemple typique <les 
problèmes qui réclament une approcl1e interdiscipli­
naire. Certains participants ont toutefois souligné qu'il 
fallait aussi poser 1<1 question inverse Pt se demander 
dans quelle mesure le fonctionnement des systèmes 
sociaux peut SP trouver lié, au moins en partie, à celui 
des écosystèmes qur les supportent. 

Tous se sont accordés en fin de compte pour 
constater que, plus que toute autre sans doute, la 
notion de développement exige que 1 on s'interroge 
sur l'interface entre société et nature. Cest une 
· demande sociale , qui se situe don( souvent à l'ori­
gine de l'exigence d'interdisciplinarité. Quelles que 
soient leurs origines --et même si le~, scientifiques ont 
contribué à en faire prendre conscience - les 
problèmes liés à 1 environnement revêtent désormais 
une dimension socialE' qui est extériPure à la science. 
Ils correspond!.'nt a des enjeux qui éc:ilappent dans 
une large mesure dU champ des préoccupations scien­
tifiques. Cest à Cl'~ enjeux et à leurs manifestations 
rollertives que correspond ce que l'on désigne sous le 
terme de <lem and•~ sociale 1

• Elle émane généralement 
de multiples acteurs. dont les préo[( upations sont 
différentes, parfois contradictoires. Les problèmes sont 
alors posés aux C"ttPrcheurs selon une formulation qui 
est marquée par des présupposés et dPs convictions 
aux fondements i•1certains. Il faut alor'> recomposer 


